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Appliquer les principales techniques de calcul financier pour
les tests de dépréciation (actifs corporels et incorporels) en
règles françaises et IFRS

Consolideurs - Responsables
comptables - Directeurs financiers -
Managers expérimentés de la
fonction comptable et financière -
Experts-comptables - Commissaires
aux comptes

Avoir des connaissances générales
sur les tests de dépréciation ou avoir
le niveau de la formation :

Perfectionnement

Apprentissage par l'action avec des
cas pratiques ciblés

Valeur ajoutée des échanges et du
partage d'expériences entre
participants

Possibilité de combiner plusieurs
ateliers pour un parcours
d'apprentissage complet

Intervenant expert-comptable et
commissaire aux comptes,
spécialisé dans l'évaluation
d'entreprises et l'expertise financière

Code

702948
Durée

3 heures / 3
heures

Tarif Inter*

450 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès.
Cette formation nécessite que le participant soit muni d'un ordinateur
disposant du logiciel Excel

Déterminer un taux d'actualisation

Intégrer les points de vigilance et de cohérence

Calculer un taux d'actualisation spécifique aux
investissements

Construire des tables de sensibilité

Tests de dépréciation : déterminer un taux
d’actualisation - Workshop


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Test de dépréciation des actifs :
techniques de valorisation (règles
françaises et IAS 36) ( 1151 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

Objectifs pédagogiques

Mettre en œuvre les techniques de calcul du taux d'actualisation pour les
tests de dépréciation des actifs corporels et incorporels

.

Programme de la formation

Mettre en œuvre les techniques de calcul du taux
d'actualisation pour les tests de dépréciation des
actifs corporels et incorporels

Taux sans risque.
Prime de risque de marché.
Calcul du beta : désendettement et réendettement sur une base sectorielle.
Prise en compte du gearing.

Gearing de marché/sectoriel ou gearing spécifique à l'entreprise.
Cohérence entre le gearing retenu et le coût de la dette utilisé.
Prise en compte de primes spécifiques.
Limites attachées aux sources d'information en accès libre.

Le coût du capital Wacc (Weighted average cost of capital).
Calcul étape par étape.

Les étapes.
Analyse de sensibilité sur Excel.
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources et faciliter la mise en œuvre de
vos engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

A noter

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Prochaines sessions

A DISTANCE

24 Sep. 2026.
5 Nov. 2026.
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